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Intitulé : COMPRENDRE, MAITRISER ET SAVOIR DEPOSER UN RESCRIT FISCAL 

Objectifs : 

 Comprendre et maitriser les aspects du rescrit fiscal 

 Savoir déposer un rescrit fiscal auprès de l’administration fiscale 

Programme : 

 Principes généraux ; 

 Les différents rescrits ; 

 Les conséquences de ces rescrits ; 

 Les recours ; 

 Engager un rescrit : Quelques conseils. 

Date:   
Vendredi 16 avril 2021 
De 9h à 12h  
 
Lieu :  
Classe virtuelle,  
Plateforme TEAMS 
 
Durée :  
0.5 jour (3 heures),  
 
Tarifs (nets de taxes) 
145 € (Adhérent) 
190 € (Non-Adhérent) 
 
Méthodes et moyens  
pédagogiques techniques et d’en-
cadrement 
Formation en distanciel organisée 
sur TEAMS  
Méthode active alternant des ap-
ports théoriques et des études de 
cas pratiques. 
Support utilisé en partage d’écran 
remis aux participants à l’issue de 
la classe virtuelle.  
 
Modalités d’évaluation de la for-
mation 
Evaluation des attentes en début 
de la session 
Evaluation à chaud 
Evaluation à froid et d’impact 
Elaboration d’un bilan de stage  
 
Modalités de sanction de  
l’action de formation 
Attestations individuelles de  
formation 
Certificat de réalisation 
 
Intervenant : 
James DENHEZ, superviseur 
chez PWC entrepreneurs, an-
ciennement auditeur pour  
l’Uriopss Hauts de France  

             

     GESTION, COMPTABILITÉ, TARIFICATION Fiche GCT 

Public et prérequis :  

 Administrateur, directeur, cadre comptable 

 Ne nécessite pas de prérequis spécifique 

Information:  
Stagiaires porteurs d’un handi-
cap, nous contacter pour vérifier 
la possibilité d’adapter les conte-
nus. 

Délais d’accès, 2 à 6 mois en 
moyenne. 

Contexte : 

 Le rescrit est une procédure permettant d’obtenir une réponse, opposable, 
de l’administration fiscale à une question préalable posée sur l’interprétation 
d’un texte au regard d’une situation de fait.  

 Cette procédure est ouverte aux particuliers, aux professionnels, aux collec-
tivités territoriales et donc aux associations ou fondations. 

 Le rescrit permet d’obtenir la position, opposable, de l’administration sur le 
sens et la portée d’un texte fiscal à une situation individuelle et uniquement 
à cette dernière. Il ne pourrait servir à un tiers, même si celui-ci considère 
être dans une situation similaire. 


